
Divion, le 7 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-058

Objet : Signature d'un avenant au contrat avec la société « ARPEGE » - MaestroOPUS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Le contrat de maintenance « MAESTRO » précédemment signé avec la société « ARPEGE » ayant
évolué, il s’avère donc nécessaire de signer un avenant à ce contrat intégrant l'évolution de la version
5 vers Maestro OPUS.

Celui-ci  est  conclu  pour  une  durée  de  1  an,  renouvelable  1  fois  et  ayant  pour  date  d'effet,  le
1er janvier 2023.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer avec la société « ARPEGE » un avenant au contrat.
 
Article 2 : De régler à la société « ARPEGE », les montants liés aux factures émises par cette
même société dans ce cadre pour un montant TTC de 1 896,60 € (mille huit cent quatre vingt
seize euros et soixante centimes).

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

…/...



…/...

Article 4 : Monsieur le Coordonnateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 7 novembre
2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 7 novembre 2022
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Malvina Michalak

De: Support Nøelse <support@noelse.com>
Envoyé: jeudi 27 juillet 2023 15:09
À: Affaires Financières
Objet: Changement de nom - SERVICE EDUCATION LOISIRS - CT21556A

Bonjour,  
 
Vous trouverez ci-dessous les deux mails envoyés respectivement les 22/03/2022 et 19/12/2022 concernant le 
passage sous le nom Noelse.  
Nous vous informons qu’il ne s’agit que d’un changement de dénomination sociale.  
 
Cordialement,  
 
Gwenola  
 

       

       

  
Madame, Monsieur,  

  
 

  
Vous faites partie de nos clients et nous souhaitons une nouvelle fois vous 
remercier pour votre confiance.  
Comme vous le savez, nous n’avons jamais cessé d’avancer et d’innover.   

Que ce soit avec AFONE MONETICS, PAPAM ou encore AFONE MOBILE, le groupe 
AFONE a toujours été à la pointe de la technologie et de l’innovation.  

   

AFONE et PAPAM deviennent Nøelse  

   

En 2020, le groupe AFONE a décidé de passer à la vitesse supérieure et s’est lancé 
dans la création de Nøelse.  

   

Notre objectif : proposer le compte qui vous ressemble.   

   

Nous souhaitons proposer un modèle plus responsable, une alternative transparente 
et respectueuse.   

Nous soutenons des valeurs fortes, comme l’égalité, l’écoute ou l’écologie.  

Nøelse c’est aussi la volonté de vous redonner le choix, en offrant par exemple un 
service entièrement paramétrable. Avec votre compte Nøelse, vous reprenez le 
contrôle de votre argent, avec la garantie qu’il ne sera jamais investi dans les 
énergies fossiles et polluantes, ou contraire à vos valeurs.  

Nøelse c’est aussi le choix du digital, de la dématérialisation et de la simplification.   
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Dans cet élan de changement, nous avons également fait le choix de fusionner 
toutes nos activités pour ne plus former qu’une seule entité : Nøelse  

Votre service va donc évoluer et nous allons ainsi vous proposer très bientôt de 
nombreuses améliorations. Vous pourrez notamment :  
  
 

  
- Tout gérer au même endroit, sur ordinateur ou depuis l'application mobile  

- Retrouver votre solde en temps réel  

- Découvrir de nouvelles offres concernant nos TPE  

- Ouvrir des sous-comptes pour mieux répartir vos dépenses  

- Obtenir une carte pro ou à titre personnel  
  
 

  
Ces nouvelles évolutions seront mises en place au fur et à mesure. Vous recevrez 
plus d’informations concernant la marche à suivre pour pouvoir en bénéficier.  

   

En attendant  

   

Notre équipe demeure la même, seul le nom change.  

Vous retrouverez bientôt le nom de Noelse sur vos documents, factures, relevés, etc. 
ou encore dans nos signatures de mails.  

Et bien entendu, vous pouvez continuer à utiliser notre service de la même façon.  
  
       

  
  

  
    

  
  

  

  

  
   

  

  
Merci et à très bientôt, 

 
L'équipe Nøelse  

  
 

      

Noelse - France  

11, place François Mitterrand 
49100, Angers  

 

 

  

     

    

Unsubscribe  
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Chère cliente, cher client,  
 

Nous avons eu le plaisir de vous annoncer le 20 mai dernier que nous sommes 

officiellement devenus Nøelse. Cette évolution vise à accompagner le développement de 

nos offres et d’une marque forte à l'échelle de l'Europe. En effet, en plus de nos présents 

services, nous proposons dorénavant un compte nouvelle génération destiné aux 

professionnels et aux particuliers.   

 

Notre objectif : proposer un compte qui vous ressemble.  
 

Plus responsable, plus transparent et innovant, cette nouvelle offre Nøelse a la volonté de 

vous redonner le contrôle de votre argent, en offrant par exemple des services 

entièrement paramétrables.   

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à consulter notre site internet.  
       

    

   

Pour vous, pas de changement : Notre équipe demeure la même, seul le nom change. Vos 

identifiants et votre espace personnel sont toujours les mêmes : dès lors que vous vous 

connecterez à votre portail, vous serez automatiquement redirigé sur votre espace.  

 

J'accède à mon portail  
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Pour avoir une preuve administrative de ce changement de raison sociale, n’hésitez pas 

à consulter le site INPI. Pour toute question concernant nos solutions, n'hésitez pas à 

consulter notre FAQ ou contactez-nous par mail à l’adresse support@noelse.com.   

       

    

    

   

Merci et à très bientôt, 
 

L'équipe Nøelse  
 

    

Noelse - France  
11, place François Mitterrand 

49100, Angers  
 

      

Se désinscrire  
         

 

 

 

 

   

  

 

 

   

  

   

Support client  
Customer Satisfaction Officer - Chargé.e de la satisfaction clients 
 

support@noelse.com  
 
Nøelse France 
 

11 place François Mitterrand 
 

49100 
 

Angers 
  

FRANCE 
 

www.noelse.com 
   

 

 

  

 



Divion, le 8 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-059

Objet : Signature de contrat avec la société “MONETICS - AFONE”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre de la démarche réalisée par la Municipalité, souhaitant permettre aux administrés, le
règlement  de divers services  par  carte  bancaire.  Il  s'avère nécessaire  de signer  avec la  société
« MONETICS », un contrat de location de 24 mois, relatif au matériel USB permettant le transfert de
liquidité par le moyen de paiement cité.

Celui-ci est souscrit mensuellement, pour un montant de 17,00 € H.T. (dix-sept euros Hors Taxes).
Soit 204,00 € H.T. (deux cent quatre euros Hors Taxes) annuel.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de location cité, avec la société « MONETICS ».

Article 2 :  De régler à cette même société,  la somme de  17,00 € H.T.  (dix-sept euros Hors
Taxes). Soit 204,00 € H.T. (deux cent quatre euros Hors Taxes) annuel, correspondante à la
prestation susmentionnée.

…/...



…/...

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfèt de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 8 novembre
2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 8 novembre 2022











Divion, le 15 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-060

Objet : Ajout du  module Carrus Graphiq Publiq Essentiel avec la société Eksaé

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre de l'ajout du module carrus Graphiq Essentiel , il s'avère nécessaire de souscrire une
prestation avec la société « Eksaé ».

Les montants sont repris dans le tableau ci dessous.

Saas
(montant annuel )

Services Formations

Total HT 1,896.00 € 270.00 € 150.00 €

Total TTC 2,275.20 € 324.00 € 150.00 €

Le montant annuel de 2 316,00 € H.T. (deux mille trois cent seize euros  Hors Taxes), soit 2 749,20 €
TTC (deux milles sept cents quarante neuf euros et vingts centimes Toutes Taxes Comprises). 

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de maintenance cité, avec la société « Eksaé »

…/...



…/...

Article 2 : De régler à cette même société la somme de 1 896,00 € H.T (mille huit
cent quatre vingt seize euros Hors Taxes), soit 2 275,20 € TTC (deux mille deux
cent soixante quinze euros et vingt  centimes) qui  correspond à la  mise en
place de la DSN, la somme de 270,00 € H.T (deux cents soixante dix euros hors
taxes)  soit  324,00  €  T.T.C  (trois  cent  vingt  quatre  euros  toutes  taxes
comprises) qui correspondant aux services, la somme de 150,00 € T.T.C (cent
cinquante euros Toutes Taxes Comprises) correspondant à la formation.

Article 3  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               

           
                                                                              Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  15
novembre 2022

   
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet  d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 15 novembre 20222





Divion, le 15 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022- 061

Objet : Signature d’une convention avec l’association SYLV’ANIME, pour la Saint-Eloi

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Afin d'animer la journée Saint-Eloi 2022, qui se déroulera au restaurant la Saint-Poloise à SAINT-
POL-SUR-TERNOISE le 23 novembre 2022, la municipalité souhaite faire une convention avec une
association d’animation de soirées.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 :  de signer une convention avec l’association SYLV’ANIME.

Article 2     :   de régler le montant de la prestation fixée au prix TTC de CINQ CENT EUROS (500€)
à l'association SYLV’ANIME

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                      

…/...



…/...

     
                                                                               Le Maire,    

Jacky LEMOINE.
Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  15
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 15 novembre 2022



Divion, le 15 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-062

Objet : Signature de convention avec le centre de gestion du 62 pour la mise en place de l'E-
administration       

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

La commune souhaite développer l'E-administration, cette prestation est proposée par le centre de
gestion 62.
La prestation mis en place est :

« Paramétrage et dématérialisation », il s'agit de la dématérialisation de l'envoi du contrôle de légalité
et ou à la perception avec la mise en place d'un parapheur électronique.
La convention est pour une durée de 5 ans et renouvelable 1 fois par conduction expresse.

Une étude de projet sera réalisée en amont, s'en suivra la réalisation du projet :

 Paramétrage de la solution logicielle
 Sensibilisation des agents aux changements
 Formation des agents
 Suivi et assistance
 Rapport de mise en place et bilan

La prestation est comprise dans la cotisation additionnelle.

 

…/...



Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer la convention de formation avec le centre de gestion 62.

Article 2  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4: Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               
           

                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le : 15
novembre 2022

    
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet  d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 15 novembre 2022



















Divion, le 15 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-063

Objet :  Signature d'un avenant n°2 au contrat n°2559 pour la collecte des déchets avec la
CABBALR – redevance spéciale

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Par délibération du 28 juin 2022,  le Conseil  Communautaire de la CABBALR a décidé d'étendre
l'application de la redevance spéciale prévue à l'article L 2333-78 du code général des collectivités
territoriales, d'harmoniser ses modalités d'application et le calcul sur celui en vigeur sur le territoire de
l'ex Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Noeux et environs, d'approuver le règlement
ainsi que le contrat-type à signer avec les producteurs de déchets redevables de cette redevance et
de fixer les tarifs sur la base de ceux pratiqués sur le territoire de l'ex Communauté d'Agglomération
de Béthune Bruay Noeux et environs.

Un contrat pour la collecte des déchets soumis au versement de la redevance spéciale a été signé
entre la Mairie et la CABBALR (contrat n°2559)

Le présent avenant a pour objet de modifier le nombre des containers par type de déchets mis à
disposition par la CABBALR

Les formules de calculs et modalités, sont reprises dans l'avenant.
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer l'avenant n°2 au contrat N°2559 avec la « CABBALR ». Ce,
à  compter  du  1er  novembre  2022  jusqu'au  31  décembre  de  l'année  de  sa
signature, renouvelable par tacite reconduction par période d'un an.

…/...



…/...

Article  2     : De régler  à  ce  même organisme,  la  somme liée  au  calcul  spécifique  de  cette
redevance soumise aux formules reprises dans l'avenant. 

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfèt de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                         Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  15
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le :15 novembre 2022































Divion, le 18 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-064

Objet :  Signature de contrat avec le bureau de contrôle « SOCOTEC » - réhabilitation de la
salle Carton 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Dans le cadre de la réhabilitation de la salle Carton dont :
La date prévisionnelle de démarrage des travaux est prévue le 10/07/2023
La durée prévisionnelle des travaux est de 14 mois 
Le montant prévisionnel des travaux HT est estimé à 1 927 446,31 €.

il convient de réaliser une mission de contrôle technique relative :

 à la solidité des ouvrages et éléments d'équipements dissociables et indissociables (LP),
 à la solidité des existants (LE)
 à la sécurité des personnes dans les ERP et IGH (SEI)
 à l’accessibilité des constructions pour les personnes handicapées (HAND)
 à l'hygiène et à la santé dans les bâtiments autres que d'habitation (HYSa)
 à la sécurité des personnes dans les constructions en cas de seisme (PS)
 à l'isolation acoustique des bâtiments autre que d'habitation (Pha)
 à l'isolation thermique et aux economies d'énergie (TH)

Une vérification initiale des installations électriques sera effectuée.

A  l'issu  de  ces  travaux  la  société  SOCOTEC  pourra  délivrée  une  attestation  d'accessibilité
handicapés.

A ce titre, il est nécessaire de faire appel à la société SOCOTEC pour cette mission.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :                                                                     …/...



…/...
DECIDE

Article 1 : De signer la convention de contrôle technique dans le cadre de la réhabilitation de
la salle Carton

Article 2     : De régler au bureau de contrôle SOCOTEC, la somme de 8 430 € HT correspondant
aux prestations susmentionnées.
Le mois supplémentaire de chantier pourra donner lieu à une facturation de 581,67 € HT /
mois.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                  Le Maire,
                                                                    
            

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  18
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 18 novembre 2022











Divion, le 18 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-065

Objet : CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION DU SPECTACLE « MAGIC DANCE
COMEDY » 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Dans le cadre du TELETHON 2022, la municipalité propose le samedi 3 décembre 2022 différents
temps pour animer cet événement. 
En  introduction,  il  y  aura  l’intervention  d'un  professionnel  de  la  santé,  en  deuxième  partie,  la
représentation d'un spectacle. Et pour clôturer, un temps d’animation pour les enfants avec le soutien
de l'association Gamins exceptionnels. Toutes ces actions vont se dérouler dans la mairie de Divion. 

Pour le spectacle, il  est proposé de faire appel à la société : La Vraie Prod pour la prestation de
l'artiste Margaux contre un montant de 2 850 € TTC (Deux milles huit cent cinquante euros TTC), elle
propose une animation autour de la magie, de la comédie et de la danse. 

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 :   De signer le contrat avec la société «La Vraie Prod» pour le spectacle de l'artiste
Margaux.  

Article 2 : De régler, le montant global soit 2 850€ TTC(deux milles huit cent cinquante euros
TTC).   Celui-ci se fera sur la base de la présentation de la facture de la société après la
prestation effectuée.

…/...



…/...

Article 3  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 :  Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                               Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  18
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 18 novembre 2022





Divion, le 18 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022- 066

Objet : Contrat avec la société LUDORIUS pour un spectacle de magie pour le noël du secours
populaire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Afin de mettre en place un spectacle de magie pour le noël du secours populaire Français il  est
nécessaire de faire appel à un prestataire.

Il est donc proposé de signer un contrat avec la société LUDORIUS pour le spectacle Magic Ludor,
magicien-illusionniste pour un coût de 600€ (six cents TTC) pour une représentation.

Ledit contrat précise que la représentation se tiendra le mercredi 7 décembre 2022 à 14h30 à la salle
des Fêtes du Centre.

Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de avec la société LUDORIUS pour le spectacle mentionné ci-
dessus.

Article 2     :   De régler, à la société la somme de 600€ (six cents euros TTC) correspondante au
spectacle sus-mentionné.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.                                                                                                                      

   …/...



…/...

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  18
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 18 novembre 2022



Divion, le 21 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022 - 067

Objet :  DETR 2023 - Travaux de rénovation de la salle de restauration Daniel Carton

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020,  au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre de son programme pluriannuel d'investissement, la Commune envisage de procéder à
des travaux de rénovation totale et énergétique de la salle de restauration Daniel Carton.

Ce projet répond aux objectifs suivants :
 sécurité des usagers,
 objectif fixé en matière d'énergie en partenariat avec la communauté d'agglomération,
 confort acoustique des usagers et riverains,
 embelissement du cadre de vie,
 préservation du patrimoine minier.

La  commune  a  sollicité  une  subvention  au  titre  de  la  Dotation  de  soutien  à
l'Investissement Local de l'Etat et a obtenu un accord pour un montant de 276 010,40
euros soit 14,32 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite une subvention au titre de la Dotation Équipement des Territoires
Ruraux de l'Etat, d'un montant de 481 861,73 euros soit 25,00 % du montant total de
l'opération.

D'autres  partenaires  vont  être  sollicités  pour  l'obtention  de  financements  supplémentaires
(Département, Région, CAF, Mécénat).

Le plan de financement est susceptible d'évoluer. Les montants de dépenses sont des prévisions
issues de l'avant projet sommaire de l'assistance à maîtrise d'ouvrage. Il n'inclut pas les voiries et
réseaux divers qui ne sont pas éligibles pour les dossiers de DETR.

.../...



.../...
Le plan de financement est le suivant :

Dépenses Montant H.T Ressources Montant H.T %

Réfection salle Daniel Carton

Démolition gros œuvre charpente : 928 150,00
€
Couverture : 32 400,00 €
Plâtrerie isolation plafond : 200 531,45 €
Menuiseries extérieures : 121 412,72 €
Menuiseries intérieures Mobilier : 66 300,00 €
Cuisine : 20 000,00 €
Serrurerie : 39 000,00 €
Sols : 58 494,27 €
Peinture : 53 658,47 €
Electricité : 115 900,00 €
CVC PAC : 158 600,00 €

Mission de maîtrise d’œuvre

1 794 446,91 €

133 000,00 €

DETR

DSIL

FDE

CABBALR

Fonds propres

481 861,73 €

276 010,40 €

7 500,00 €

280 000,00 €

882 074,78 €

25,00 %

14,32 %

0,39 %

14,53 %

45,76 %

TOTAL 1 927 446,91 € 1 927 446,91 € 100,00%

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Arti  cle 1   : De valider le plan de financement décrit, concernant les travaux de réfection de la
salle de restauration Daniel Carton.

Article 2 : De solliciter la subvention citée auprès des services de l’État dans le cadre de la
D.E.T.R. 2023.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.



Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  21
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 21 novembre 2022



Divion, le 21 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-068

Objet : Attribution du marché MAPA 2022-10, « Organisation séjour hiver 2023 »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU le Marché à Procédure Adaptée concernant l’organisation du séjour Hiver 2023 ;

VU la publicité au BOAMP et sur la plate-forme dématérialisée e-marchespublics.com en date du 17
octobre 2022 ;

VU les critères d’attributions des offres fixées dans le règlement de consultation ainsi qu’il suit :

- Prix de la prestation….......30%
- Qualité de la prestation…..30%
- Programme des activités...30%
- Références de la société...10%

CARACTERISTIQUES DU MARCHE

Le marché comporte de deux lots : Séjour Hiver pour les 6-17 ans et séjour Eté pour les 6-12 ans
durant l'année 2023 avec des options pour le transport.

ONT PRESENTE UNE OFFRE pour le lot n°1

 La société SAS OCEANE JUNIORS domiciliée au 215, rue Pierre Mauroy à LILLE (59000).

Au vu des critères d'attributions du marché, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le « Séjour Hiver 2023 » à la société « SAS OCEANE JUNIORS » pour les
montants suivants : 

…/...



…/...

 de 15 à 20 jeunes : 800,00 € / personnes (huit cent euros)  – 650,00 € (six cent cinquante
euros) par encadrant + 3 gratuits

 de 21 à 25 jeunes : 790,00 € / personnes (sept cent quatre-vingt dix euros)  – 650,00 €
(six cent cinquante euros) par encadrant + 4 gratuits

 de 26 à 30 jeunes : 770,00 € / personnes (sept cent soixante-dix euros)  – 650,00 € (six
cent cinquante euros) par encadrant + 4 gratuits

 de 31 à 35 jeunes : 755,00 € / personnes (sept cent cinquante-cinq euros)  – 650,00 €
(six cent cinquante euros) par encadrant + 5 gratuits

Option transport : 5 690,00 € TTC (cinq mille six cent quatre-vingt euros)
Lieu du séjour : Le Collet d'Allevard - Alpes

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à effectuer le règlement à la
fin de la prestation par mandat administratif.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                  Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  21
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 21 novembre 2022



Divion, le 30 novembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°069

Objet : Attribution du marché MAPA 2022-02, « Location et entretien de vêtements de travail et
acquisition d'EPI et de chaussures » - lot n°2 – lot n°3

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU le Marché à Procédure Adaptée concernant la location et l'entretien de vêtements de travail et
l'acquisition d'EPI et de de chaussures ;

VU la publicité au BOAMP et sur la plate-forme dématérialisée e-marchespublics.com en date du 28
septembre 2022 ;

VU les critères d’attributions des offres fixées dans le règlement de consultation pour les lots n°2 et
n°3 ainsi qu’il suit :

1) Prix de la prestation…........40%
2) Mémoire technique.......…..50%
3) Remise catalogue..............10%

ONT PRESENTE UNE OFFRE pour le lot n°  2 «     Acquisition d'équipements de protection   
individuelle     »  

 La  société  FERNAGUT ETS domiciliée  au  38,  rue  Faidherbe  à  SAINT-MICHEL-SUR-
TERNOISE (62130).

ONT PRESENTE UNE OFFRE pour le lot n°  3 «     Acquisition de chaussures de sécurité     »  

 La société FERNAGUT ETS domiciliée au 38, rue Faidherbe à SAINT-MICHEL-SUR-
TERNOISE (62130).

…/...



…/...

Au vu des critères d'attributions du marché, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le marché à procédure adaptée à la société FERNAGUT ETS pour les lots n°2
« Acquisition  d'équipements  de  protection  individuelle »  et  n°3  « Acquisition  de  chaussures  de
sécurité.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à effectuer le règlement à la fin de
la prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  30
novembre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 30 novembre 2022
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